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MISE EN OEUVRE DE LA POLICE DU MAIRE EN MATIERE DE DEBROUSSAILLEMENT

ET

Courrier de rappel des OLD
Et

Informant d’un contrôle 
(voir modèle de courrier 1)

Délai d’un mois minimum avant contrôle n°1

Constat n°1 : 
Non respect des OLD

Contravention
(article R. 163-3 du code 

forestier)

Courrier de mise en 
demeure de réaliser le 

débroussaillement
(voir modèle de courrier 2)

Délai d’un mois minimum avant contrôle n°2

Constat n°2 :
non respect de la
Mise en demeure

Délit
(article L. 163-5 du code

Forestier)

Réalisation d’office des travaux 
aux frais du propriétaire
(article L. 134-9 du code forestier)

Saisine de la DDT
Pour amende administrative

(article L. 135-2 du code forestier)

procédure pénale : le constat d’infraction ne peut être réalisé que par le Maire et ses adjoints en tant qu’officiers de police judiciaire, les agents de police municipale ou les gardes champêtre ;
Sous forme de timbre amende (contravention commise par un particulier) ou de PV (contravention commise par un camping et délit).

procédure administrative : le constat préalable peut être réalisé par le Maire et ses adjoints en tant qu’officiers de police judiciaire, les agents de police municipale ou les gardes champêtre et par 
tout agent commissionné par le Maire à cet effet et assermenté ; forme écrite à privilégier.
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